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– article 9 :

I. - La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la 
voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes 
de transport et leur intermodalité, est organisée pour 
permettre son accessibilité aux personnes handicapées ou à 
mobilité réduite.

Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
aménagements des espaces publics est établi dans chaque 
commune de 500 habitants et plus à l'initiative du maire 
ou, le cas échéant, du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment les 
dispositions susceptibles de rendre accessible aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite l'ensemble des 
circulations piétonnes et des aires de stationnement 
d'automobiles situées sur le territoire de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale. Ce 
plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de 
déplacements urbains quand il existe.

En Haute-Saône 98 communes ont plus de 500 habitants et la 
majorité d’entre elles ne disposent pas d’un tel document... 

Article 45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées modifié par loi n°2015-988 du 5 août 2015 
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Rappel

Décret n°2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics.

Article 1 

A compter du 1er juillet 2007, l'aménagement, en agglomération, des espaces publics et 
de l'ensemble de la voirie ouverte à la circulation publique et, hors agglomération, des 
zones de stationnement, des emplacements d'arrêt des véhicules de transport en 
commun et des postes d'appel d'urgence est réalisé de manière à permettre 
l'accessibilité de ces voiries et espaces publics aux personnes handicapées ou à mobilité 
réduite avec la plus grande autonomie possible.

Ces dispositions sont applicables à l'occasion de la réalisation de voies nouvelles, 
d'aménagements ou de travaux ayant pour effet de modifier la structure des voies ou d'en 
changer l'assiette ou de travaux de réaménagement, de réhabilitation ou de réfection des 
voies, des cheminements existants ou des espaces publics, que ceux-ci soient ou non 
réalisés dans le cadre d'un projet de mise en accessibilité de la voirie et des espaces 
publics.

Arrêté du 15 janvier 2007 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la 
voirie et des espaces publics.



Aménagement du territoire, conseil 
& ingénierie territoriale

Accessibilité des espaces publics et de la voirie 
Lotissement conçu, réalisé en méconnaissance des règles d’accessibilité de la voirie
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Lotissement conçu, réalisé en méconnaissance des règles d’accessibilité de la voirie
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